
Principales caractéristiques du crédit nanti 
 
Définition  
 
Crédit amortissable ou éventuellement in fine garanti par le nantissement d’un actif d’épargne longue souscrit 
auprès d’une entité du groupe Swisslife 
 
Garantie acceptée  
 
1/ Suisse epargne, Suisse avenir 
2/ Sofi-suisse multisupports, Dynalba, Swisslife Liberté, Swiss Life Stratégic, CTO ou PEA sous mandat 
3/ Garantie retraite 
 
Quotité prêtée : 
 
Actif investi en actions ou diversifié en mandat de gestion « Dynamique » ou « Tonique » 60 % 
Actif investi en obligations ou mandat de gestion « Equilibré » ou « modéré » 60 % 
Actif investi en monétaire ou mandat de gestion « Prudent » 60 % 
Actif investi dans l’actif général 85 % 
 
Minimum :    10 000 €  
Maximum : 100 000 € 
 
Période de remboursement : 
 
Minimum : 1 an 
Maximum : 15 ans 
 
Règles d’amortissement : 
 
Linéaire pendant la période de remboursement choisi par le client : 

• Echéances mensuelles 
• Echéances trimestrielles 
• Eventuellement une échéance unique de remboursement In Fine 

 
Règles de paiement des intérêts 
 
A chaque amortissement du capital mensuel ou trimestriel pour les prêts amortissables 
Eventuellement chaque fin de trimestre pour les prêts In fine. 
 
 
Taux 
Euribor 1 mois ou 3 mois+ 1,50%  
 
L’Euribor 1 mois ( Euro Interbank Offered Rate) est un indicateur de taux pratiqué en Europe sur le marché 
interbancaire pour les prêts en Euro à 1 mois. Il résultat de la moyenne arithmétique des taux communiqués par 
les établissements de bancaires de références. Il est établi quotidiennement sous l’égide de la Banque Centrale 
Européenne et est publié en France par la Fédération des Banques Françaises (FBF). 
L’EURIBOR 3 mois est un indicateur identique pour les taux pratiqués à trois mois. 
 
Assurance Décès 
 
L’assurance décès est obligatoire pour les prêts garantis par un compte titre ordinaire ou un PEA commercialisé 
par le vendeur. 
 
Frais de dossier : Aucun 

 
Indemnité de remboursements anticipés 
 
Aucune si le remboursement est effectué à une date de paiement d’intérêts du prêt (fin de chaque mois ou de 
chaque trimestre selon les contrats) et à condition d’en avoir informé la banque un mois à l’avance par lettre 
recommandé. 
En cas de remboursement effectif à une date autre que les dates contractuelles de paiement d’intérêt : pénalité 
égale à 0,004% du montant restant dû, par jour entre la date  de remboursement effective et la prochaine date 
contractuelle de paiement des intérêts. 
En cas d’absence d’information préalable de la banque : 0,01% du montant restant dû. 



Nom :………………………Prénoms :.………… …………….. 
Adresse : …………………………………………………………….. 

 ………………………………………………………. 
CP Ville : …………………………………………………………….. 
 
Nom de votre intermédiaire SwissLife : …………………………    
Code           : …………………………….. 
 
 

SwissLife Banque 
Service clients 
86 bd Haussmann 
75380 Paris Cedex 8 

 
Le  

 
Messieurs, 
 
Je vous demande de bien vouloir mettre à ma disposition un prêt à taux révisable ayant les 
caractéristiques suivantes : 
 
� Montant : Euros  

 
Montant minimum :                10 000 € 
Montant maximum :       z    85% de la valeur  de rachat d’un contrat en euros,  

• 60% de la valeur de rachat d’un contrat multi-supports ou de la 
valeur liquidative d’un compte titres (ordinaire ou PEA) 

 
 
� Durée : an(s) 
 
� Amortissable  :  MENSUELLLEMENT  ou  TRIMESTRIELLEMENT  (rayer la mention inutile) 
 
� Taux : EURIBOR 1 MOIS + 1,5% OU 3 MOIS + 1,5% selon la périodicité d’amortissement  
    choisie 
 
J’ai bien noté que le taux d’intérêt n’est pas un taux fixe et qu’il sera révisé à chaque 
échéance, en fonction de l’évolution de l’Euribor. 
 
En garantie de ce crédit, je donne en nantissement (cocher la case concernée) : 
� un compte-titres  ouvert dans vos livres sous le N : ………………………………….. 
� un contrat d’assurance souscrit auprès du groupe Swiss Life:  

- Nom du contrat : …………………………….. 
- Numéro du contrat : ……………………………... 
- Nom de la compagnie :  ……………………………… 

 
Vous trouverez ci-joint : z un RIB du compte bancaire ou postal sur lequel sera versé le 

montant du prêt et seront prélevées les échéances du prêt, 
• une photocopie recto-verso d’une pièce d’identité,  
• une photocopie d’un justificatif de domicile, 
• Si la garantie est un contrat d’assurance, l’original des 

conditions particulières de ce contrat. 
 

J’ai bien noté que l’absence d’un des documents mentionnés ci-dessus interdira le montage 
du dossier de crédit. 
 
Nous vous prions d’agréer, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

 SIGNATURE 
 

Demande de 
 crédit nanti  

 



DEMANDE DE CREDIT NANTI 
 

FICHE DE CONTROLE 
 

A adresser à SwissLife Banque parallèlement au dossier client 
 

LA PREMIERE ETAPE 
 
Remettre au client la lettre de demande de crédit qu’il doit compléter et 
envoyer à SwissLife Banque 
 
Valider avec lui les caractéristiques du crédit mentionnées dans la 
demande : 

• Montant 
• Durée 
• Périodicité des échéances et le taux d’intérêt correspondant 
• Garantie retenue et  ses références 

 
LE DOSSIER DE DEMANDE DE CREDIT 

 
Envoi par le client du dossier de demande de crédit  à : 

SwissLife Banque 
Service clients 

86 bd Haussmann 
75380 Paris Cedex 8 

 
 
Le dossier doit impérativement être composé des éléments suivants : 

 
� La lettre de demande du client dûment complétée et signée du client 
� un RIB du compte bancaire ou postal sur lequel sera versé le 

montant du prêt et seront prélevés les montants d’intérêts et de 
remboursement de capital constituant les échéances, 

� une photocopie recto-verso d’une pièce d’identité,  
� une photocopie d’un justificatif de domicile,  
� Si la garantie est un contrat d’assurance, l’original des conditions 

particulières du contrat  
 

LES ETAPES SUIVANTES 
• La banque procédera au nantissement auprès du service SwissLife 

concerné 
• Une fois l’accord reçu, la banque enverra le contrat ou l’offre de prêt 

au client 
• Dès réception des contrats signés par le client, la banque versera les 

fonds empruntés sur le compte bancaire ou postal indiqué par le client 
• La banque enverra au client un courrier de confirmation accompagné 

d’un échéancier du prêt calculé sur la base de l’euribor constaté au 
moment de la mise en place du prêt 

 
 

Pour tout renseignement complémentaire 
Service clients  

Swisslife Banque : 
Tel : 01.53.25.21.80 / e-mail : ssbf.commercial@swisslife.fr 

 

 

Crédit nanti  
 

Nom / prénom du client : 
……………………… 
……………………… 
Intermédiaire Swisslife : 
………………………. 
………………………. 

 
Vérifier la 

présence des 
pièces 

nécessaires et 
cocher les cases 
correspondantes 
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